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LE MOT DU PRÉSIDENT 
 
 
 
 

 

« Chers tous,  
 
Alors que 2020 tire à sa fin, je vous adresse un 
mémoire de l’activité annuelle du CESCE qui 
est demeurée soutenue malgré tout.  
Année pour le moins difficile alors que les 
plaies d’Irma sont à peine refermées, l’ile de 
Saint-Barthélemy a dû faire face aux 
conséquences de la pandémie qui sévit encore 
aujourd’hui et qui depuis son apparition a 
rebattu les cartes de la conjoncture et de 
l’avenir économique de notre civilisation : 
nous ne vivrons désormais plus « comme 
avant » et devrons tirer les enseignements de 

cet événement dont les répercussions économiques sont à peine perceptibles à ce jour. Les 
Commissions en cours ainsi que les travaux engagés par le Conseil s’inscrivent dans cette voie : 
l’amélioration de la qualité de vie et la préservation d’un tissu économique et social diversifié et 
dense. 
Enfin, je tiens ici à saluer la mémoire de Denis Dufau qui nous a quittés. S’il était notre doyen, il 
était surtout notre référent sagesse, mémoire vivante d’un amoureux de Saint-Barth. » 

 
 
 
Pierre-Marie Majorel 
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LES AVIS DU CESCE  

(Consultables sur le site internet du CESCE : www.cesce-stbarth.org) 
 
 

- Avis du 5 février 2020 sur le Débat d’Orientation Budgétaire pour l’année 2020 

- Avis du 12 février 2020 sur l’étude d’impact environnemental jointe à la demande 
de permis de construire modificatif déposée pour « The Collection Flamands » 

- Avis rendu pour le Conseil Territorial du 4 avril 2020 sur la gestion de la crise 
sanitaire liée au Covid-19 et sur les voies d’un redémarrage de l’économie locale  

- Mai 2020 : rédaction d’un document de synthèse sur les pistes et les réflexions 
menées à Saint-Barthélemy dans le cadre de la gestion de la crise liée au Covid-19 

- Avis rendu pour le Conseil Territorial du 22 mai 2020 sur le point 3 : Remise 
gracieuse des sommes dues au titre de la redevance d’occupation du domaine 
public pour les bénéficiaires d’une autorisation d’occupation temporaire des 
plages publiques pour les mois d’avril, mai et juin 2020 et le point 7 : Approbation 
et autorisation au Président à signer une convention-cadre relative à l’énergie 
entre l’Etat et la collectivité de Saint-Barthélemy 

- 26 mai 2020 : Rédaction d’une note technique sur les murets de pierres sèches de 
Grand-Fond 

- Avis rendu pour le Conseil Territorial du 26 juin 2020 sur les orientations 
générales de la révision de la carte d’urbanisme 

- Avis du 4 septembre 2020 sur le projet déposé par la SASU Oasis 2 portant sur la 
construction de logements pour le personnel de l’Hôtel le Barthélemy 

- Avis du 15 septembre 2020 sur le projet de révision de la carte d’urbanisme 

- Avis du 1er octobre 2020 sur le projet Hôtel « Etoile » à Saint-Jean 

- Le 12 octobre 2020 : Transmission à la Collectivité des vœux du CESCE à la veille 
du lancement de la saison touristique 

- Avis rendu pour le Conseil Territorial du 6 novembre 2020 sur le point 6 : 
Modification du Code des Contributions – Droits d’enregistrement 

 

http://www.cesce-stbarth.org/
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BILAN 2020 PAR COMMISSION 

 
 

La Commission ENVIRONNEMENT présidée par Hélène Girardeau 
 
 

 
 
 
 
Constituée en juillet 2019, la Commission se donne pour objectifs de :  

- Proposer une vision globale du secteur de l’environnement à Saint-Barthélemy  

- Identifier et comprendre les problématiques environnementales  

- Servir de levier pour que les efforts des associations œuvrant dans le domaine de 
l’environnement soient mieux compris et suivis.  

Dans ce cadre, des entretiens sont organisés avec les associations pour discuter de leurs 
actions et des difficultés qu’elles peuvent rencontrer et pour les questionner à propos des 
grands enjeux environnementaux de Saint-Barthélemy et des sujets d’avenir. 
 
En raison de la situation sanitaire, la programmation des rendez-vous a été interrompue 
mais la Commission projette de se réunir début 2021 afin de relancer ses travaux et 
poursuivre les auditions. 
 
Les membres de la Commission : Hélène Girardeau, Rudi Laplace, Pierre-Marie Majorel et 
Antoine Querrard 
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La Commission EMPLOI et FORMATION présidée par Pierre-Marie Majorel 
 
 

 
 
 
Cette Commission a été lancée en août 2019 dans la perspective de réaliser une étude sur 
l’avenir de l'emploi et la formation à Saint-Barthélemy : les grands enjeux ? 

Tout d’abord, la Commission a réuni, grâce à la collaboration des organismes collecteurs 
(CEM, Pôle Emploi, MSA, INSEE...), des données chiffrées en vue de dresser un état des lieux 
du secteur de l’emploi à Saint-Barthélemy (l’emploi par secteur, les types d’emplois, les 
compétences disponibles sur place). 

Puis, après avoir analysé ces informations et afin d’anticiper les évolutions qui se profilent, 
les membres de la Commission ont choisi d’axer leur réflexion sur la formation, dont 
l’organisation sur l’ile souffre de dysfonctionnements.  
Plus spécifiquement, dans un premier temps, ils ont décidé de se concentrer sur le secteur 
de l’hôtellerie et de la restauration. 

Le 16 octobre 2020, la Commission invitait les principaux acteurs de ce secteur à une 
réunion de concertation afin de mieux comprendre leurs besoins en termes de formation et 
réfléchir ensemble à la mise en place d’une formation d’excellence, locale et autonome. 

Les acteurs professionnels se sont dits prêts à réfléchir à la mise en place d’une formation 
qualifiante en hôtellerie / restauration pour les jeunes de l’ile et à investir dans un tel projet. 
Mais, au préalable, tous ont posé la question : nos jeunes seraient-ils intéressés ?  
 
Afin de recenser leurs attentes en matière de formation, le président Majorel a pris contact 
avec Mme Connor Hanson, principale du Collège Mireille Choisy avec qui il s’est entretenu. 
Mme Connor s’est montrée enthousiaste et un questionnaire commun a été adressé aux 
collégiens de 4ème, 3ème et 2nde courant novembre. Les résultats n’ont pas encore été 
transmis. 

Dans les mois à venir, la Commission poursuivra sa réflexion pour :  
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✓ Identifier les solutions pour mettre en place une formation à Saint-Barthélemy en 
analysant le nouveau système de financement de la formation et de l’apprentissage 
en France 

✓ Considérer le rôle des organisations professionnelles dans la formation et celui de 
chaque partenaire (institutionnel, éducatif, professionnel...) 

✓ Organiser un atelier de sensibilisation à l’attention des collégiens intéressés par le 
projet 

✓ Et in fine, pouvoir présenter un dossier précis, complet et convaincant à la 
Collectivité pour qu’elle s’engage dans le projet 

 
"L’idée et de tenter de créer un cursus de formation d’excellence à Saint-Barthélemy en 
invitant les acteurs du secteur de la restauration et de l’hôtellerie à mettre en commun leurs 
expériences et leurs attentes afin de concrétiser un cursus idoine. Cette prospective s’inscrit 
dans l’anticipation de ce que doit offrir le secteur du tourisme Saint-Barth aujourd’hui et 
demain afin de pérenniser la fidélisation des clients tout en suscitant des vocations pour les 
jeunes en mal d’avenir." Pierre-Marie Majorel 
 
Les membres de la Commission : Pierre-Marie Majorel, Jean-Claude Dufour, Pascale Minarro-
Baudouin et François Tressières 
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La Commission sur l’OPTIMISATION DU RAMASSAGE ORDURES MENAGERES 
présidée par Rudi Laplace 

 
 

 
 
 
Le dépôt sauvage d’ordure ménagère sur les bords de route est un problème récurrent et 
qui semble prendre de l’ampleur. 
C’est pourquoi, sur proposition de Rudi Laplace, le CESCE a voté, le 26 mars 2020, la création 
d’une Commission de travail pour entamer une réflexion sur des moyens de collecte 
efficaces qui permettraient d’enrayer ce phénomène. 
 
La solution étudiée par la Commission repose sur un système de poubelles enterrées 
implantées au niveau de zones aménagées avec 1 place de parking, des boîtes aux lettres et 
une caméra.  
 
Après plusieurs réunions de travail et des entretiens avec les services de la Collectivité et les 
acteurs locaux chargés du ramassage des déchets, la Commission réalise actuellement un 
important travail de cartographie en vue de déterminer le dimensionnement et les 
emplacements possibles et les plus appropriés pour implanter les nouveaux dispositifs de 
collecte. 
 
Une fois cette carte établie, la Commission pourrait également aller à la rencontre des 
habitants des différents quartiers afin de recueillir leurs suggestions. 
 
A partir de ces travaux, l’objectif de la Commission est de présenter une étude qui proposera 
un système complet, une sorte de solution clé en main à la Collectivité. Les résultats 
devraient être rendus d’ici le 1er trimestre 2021. 
 
Les membres de la Commission : Rudi Laplace, Hélène Girardeau, Lionel Laplace et Antoine 
Querrard 
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La Commission sur le PATRIMOINE CULTUREL DE SAINT-BARTHELEMY 
présidée par François Pécard 

 

 
 
Dans le cadre des débats ayant eu lieu sur l’ile au 2nd trimestre au sujet des murets de 
Grand-Fonds, le président Majorel a sollicité François Pécard, en sa qualité de référent de la 
culture et du patrimoine St-Barth au sein du CESCE, afin qu’il s’exprime de manière 
technique sur les murets de pierres sèches. 
 
Dans la poursuite de ce travail, le président Majorel, soutenu par Pascale Minarro-Baudouin 
et François Pécard, a proposé la création d’une Commission sur le patrimoine culturel de 
l’île. Cette idée a été validée lors de l’Assemblée Plénière du 26 juin 2020. 
 
L’objectif de cette Commission est d’identifier les ouvrages appartenant au patrimoine 
culturel de l’île pour, dans un premier temps, dresser un inventaire et, dans un second 
temps, assurer une meilleure préservation de ce patrimoine et améliorer sa mise en valeur.  
 
Les membres de la Commission ont défini une méthodologie de travail structurée en 3 
phases :  

✓ Inventorier et classer les éléments du patrimoine Saint-Barth 

✓ Sensibiliser les décideurs et acteurs locaux 

✓ Proposer des solutions pour préserver et mettre en valeur le patrimoine Saint-Barth 

Les organismes et les associations montrant un intérêt ou travaillant pour la mise en valeur 
et la protection du patrimoine seront associés à la réflexion de la Commission pour établir 
un inventaire puis construire une stratégie partagée visant à la sensibilisation et la 
préservation du patrimoine historique et culturel de l’ile. 
 
Les membres de la Commission : François Pécard, Rudi Laplace, Pierre-Marie Majorel et 
Pascale Minarro-Baudouin 
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La Commission pour un PROJET DE CODE DU LOGEMENT SAINT-BARTH 
présidée par Maxime Guibert 

 
 

 
 

 
Lors de l'Assemblée Plénière du 24 septembre 2020, sur proposition du conseiller Maxime 
Guibert, les membres du CESCE ont validé la création d'un groupe de travail pour la 
rédaction d’un projet de code du logement propre à Saint-Barthélemy qui encadrerait, de 
façon équilibrée, les droits et les obligations des bailleurs et des locataires. 
 
Cette idée, validée par la Collectivité, s’inscrit dans le prolongement de l’étude du CESCE sur 
l’encadrement des loyers qui préconisait de « rédiger le nouveau code de l’habitat et de la 
construction pour une entrée en vigueur au plus tôt. » 
 
Une fois finalisé, le projet du CESCE pourrait être repris dans le code de l’habitation sur 
lequel la Collectivité travaille actuellement, ou servir de base à tout le moins. 
 
Les membres de la Commission : Maxime Guibert, Pierre Kirscher et François Tressières 



 

 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉUNIONS ET DES ASSEMBLÉES PLÉNIÈRES EN 2020 
 

L’année 2020 aura été marquée par la crise sanitaire mondiale liée au Coronavirus.  
Malgré la période de confinement imposée du 16 mars au 11 mai 2020, le CESCE de Saint-Barthélemy a poursuivi son travail tout en s’adaptant 
à la situation.  
En effet, le président du CESCE a souhaité pouvoir maintenir le lien entre les conseillers en favorisant les échanges et les réflexions par 
messages électroniques et en organisant des réunions à distance. 
 

TYPE DE REUNION DATE OBJET 

Assemblée Plénière 30 janvier 
✓ Tour de table 
✓ Débat sur le projet The Collection Flamands 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 

Réunion 7 février Présentation du projet de révision de la carte d’urbanisme par M. P. Baffert 

Réunion 18 février Commission « Avenir de l’Emploi et Formation à Saint-Barthélemy » 

Assemblée Plénière 27 février 

✓ Approbation des comptes 2019 
✓ Vote du Budget 2020 
✓ Tour de table 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 

Réunion 3 mars Commission « Avenir de l’emploi et Formation à Saint-Barthélemy » 

Assemblée Plénière (Visio) 27 mars 
✓ Tour de table 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 
✓ Constitution d’une Commission sur « l’optimisation du ramassage des ordures ménagères » 

Réunion (Visio) 4, 11, 18 et 25 avril Commission « Optimisation du ramassage des ordures ménagères » 

Assemblée Plénière (Visio) 30 avril 
✓ Réflexions concernant la gestion de la crise sanitaire et la reprise de l’économie 
✓ Point sur la Commission « Optimisation du ramassage des ordures ménagères » 

Assemblée Plénière 29 mai 
✓ Tour de table 
✓ Point sur la Commission « Optimisation du ramassage des ordures ménagères » 

Assemblée Plénière 26 juin 

✓ Tour de table 
✓ Création d’une Commission sur « la préservation du patrimoine St-Barth » 
✓ Point sur la Commission « Optimisation du ramassage des ordures ménagères » 
✓ Point sur la Commission « Environnement » 
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Assemblée Plénière 30 juillet 

✓ Tour de table 
✓ Bilan du 1er semestre 
✓ Vote de la décision modificative n°1 Budget 2020 
✓ Point sur la Commission « Préservation du patrimoine St-Barth » 
✓ Point sur la Commission « Optimisation du ramassage des ordures ménagères » 

Réunion 6 août Commission « préservation du patrimoine St-Barth » 

Assemblée Plénière 31 août 

✓ Tour de table 
✓ Réflexion sur un projet de code du logement 
✓ Point sur la Commission « Préservation du patrimoine Saint-Barth » 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 

Réunion 7 septembre Présentation du projet de Révision de la carte d’urbanisme par M. P. Baffert 

Assemblée Plénière 24 septembre 

✓ Tour de table 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 
✓ Création d’un groupe de travail pour un projet de code du logement 
✓ Débat sur le projet Hôtel Etoile à Saint-Jean 
✓ Débat sur la problématique des camions 

Réunion 16 octobre 
Réunion de concertation entre la Commission « Avenir de l’emploi et formation » et les principaux acteurs du 
secteur du tourisme de l’ile 

Réunion 26 octobre Commission « Préservation du patrimoine St-Barth » avec l’association Saint-Barth Héritage 

Assemblée Plénière 29 octobre 
✓ Tour de table 
✓ Point sur la Commission « Avenir de l’Emploi » 
✓ Point sur la Commission « Préservation du patrimoine Saint-Barth » 

Assemblée Plénière 26 novembre 
✓ Tour de table 
✓ Récapitulatif des Commissions en cours et état d’avancement 

Assemblée Plénière 16 décembre 
✓ Bilan annuel 2020 
✓ Hommage à Denis Dufau 

 
 



 

 
 
 

QUESTIONS BUDGÉTAIRES - LES DÉLIBÉRATIONS 
VOTÉES EN 2020 

 
 

La subvention versée par la Collectivité au CESCE en 2020 
 
Lors de l’Assemblée Plénière du 27 février 2020, le CESCE a voté un budget équilibré à 
270.004,49 € pour l’exercice 2020 incluant une subvention de 100.000 euros de la part de la 
Collectivité. 
 
Toutefois, compte tenu de la crise liée au coronavirus notamment, la Collectivité a souhaité 
réduire ses dépenses afin d’anticiper une baisse de ses recettes et dans sa délibération 2020-
018 CT, le conseil Territorial a par conséquent voté une subvention de 50.000 euros pour le 
CESCE en 2020 puis un complément de 20.000€ voté lors du Conseil Territorial du 24 juillet 
2020. 
 
Le CESCE a par conséquent adopté une décision modificative pour présenter un budget 
équilibré à 240.004,49€. 
 

Les délibérations budgétaires votées en 2020 

✓ Délibération n°1/2020 : Ouverture de crédits anticipés en investissement 

✓ Délibération n°2/2020 : Approbation du compte de gestion 2019 

✓ Délibération n°3/2020 : Arrêt et vote du compte administratif 2019 

✓ Délibération n°4/2020 : Affectation des résultats 2019 

✓ Délibération n°5/2020 : Vote du Budget primitif 2020 

✓ Délibération n°6/2020 : Décision modificative n°1 Budget 2020 
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LA VIE DU CESCE 
 
 

Thierry Dutour représentant de la Chambre Economique Multiprofessionnelle 
(CEM) est remplacé par Thomas Gréaux 
 
A la suite des élections des membres de la Chambre Economique Multiprofessionnelle en 
mai 2020, l’assemblée générale extraordinaire de la CEM a désigné M. Thomas Gréaux pour 
la représenter au sein du CESCE en remplacement de M. Thierry Dutour. 
 
 

Décès de Denis Dufau 
 
Le 30 octobre 2020, le CESCE de Saint-Barthélemy avait la grande tristesse de perdre son 
doyen, Denis Dufau, qui n’a jamais cessé de défendre Saint-Barthélemy. 
Denis Dufau fut conseiller au sein du CESCE depuis sa création en 2007. Il y représentait 
l’Association des Amis de la Suède. 
Un hommage lui a été rendu lors de l’Assemblée Plénière de décembre 2020. 
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LES MISSIONS DE REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
 
 
Le 12 mars 2020, le président Majorel a participé à l’Assemblée Plénière de CESER de France 
à Paris. 
Cette réunion a proposé un point sur l’état d’avancement du groupe de travail sur les « Défis 
et richesses d'une France maritime : mers, océans, territoires littoraux, sécurités et 
diplomatie » auquel il participe. 
 
Dans le cadre de la réflexion menée par ce groupe de travail, le président Majorel a su faire 
valoir la proposition du CESCE faite en octobre 2017 au lendemain d’Irma concernant le pré-
positionnement sur la zone Antilles - Caraïbes d’un bateau hôpital (bâtiment de la Marine 
Nationale) dès le début de chaque saison cyclonique de façon à disposer rapidement d’une 
aide sanitaire et technique en cas de catastrophe naturelle. 

 
Cette proposition accueillie favorablement par le groupe de travail, a été reprise parmi les 10 
axes / enjeux qui ont été adressés au Ministre de la Mer ainsi qu’au cabinet du Ministère des 
Outre-mer. 

 
En retour, le Cabinet de la Ministre de la mer a proposé l’organisation d’une réunion 
spécifique outre-mer avec Frédéric Mortier Délégué interministériel aux risques majeurs 
outre-mer concernant précisément cette proposition et celle concernant l’amélioration des 
systèmes de prévention météorologique par la modernisation des stations météo.  
A ce jour, aucune date n’a encore été fixée. 
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LES RÉFLEXIONS À VENIR 
 
 
Outre la poursuite et la finalisation des travaux en cours au sein des Commissions, les 
conseillers du CESCE prolongeront leur réflexion concernant la problématique des camions 
sur l’ile. 
 
Par ailleurs, le CESCE rendra des avis à chaque fois qu’il sera consulté par la Collectivité dans 
le cadre des projets de délibérations à l’ordre du jour des Conseils Territoriaux, des études 
d’impact jointes aux projets de construction d’envergure ou tout autre sujet à caractère 
économique, social, culturel et environnemental. 
 


